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INSTRUCTIONS  
 
pour l’élaboration d’une demande de reconnaissance des 
diplômes de hautes écoles pour les enseignantes et 
enseignants des degrés préscolaire et primaire  
 
Commission CDIP pour la reconnaissance des dipl™mes de hautes Žcoles pour les 
enseigna ntes et enseignants des degrŽs prŽscolaire et primaire  
 
Berne, 12 juillet 2000  
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1. ProcŽdure de demande de reconnaissance  

1.1 Principe  

L'instance requérante est le canton. Lorsque plusieurs cantons sont impliqués, il leur 
appartient de décider comment la demande doit être transmise.  

La requête doit être adressée au Secrétariat de la CDIP (Zähringerstrasse 25, Case postale 
5975, 3001 Berne). Celui-ci la transmet à la Commission de reconnaissance compétente.  

1.2 Contenu et structure de la demande  

La demande de reconnaissance consiste en une lettre du canton, faisant formellement état 
d’une telle demande, accompagnée d’un dossier qui doit être constitué sur la base des fiches 
(pages 4 et suivantes) suivantes :  

1 Informations générales sur la formation  
2 But et caractéristiques de la formation  
3 Conditions d‘admission  
4 Durée de la formation  
5 Formation pratique  
6 Prise en compte des études déjà effectuées  
7 Corps enseignant  
8 Praticiens et praticiennes formateurs  
9 Règlement du diplôme / Procédure d‘examen  
10 Certificat de diplôme  

1.3 Nombre d‘exemplaires du dossier  

Le dossier doit être remis en cinq exemplaires ; trois exemplaires pour l'examen de la requête, 
un exemplaire chacun pour la présidence et le secrétariat.  

1.4 Présentation du dossier  

Les documents requis pour chaque secteur peuvent –être rassemblés avec la fiche 
correspondante dans des dossiers individuels –ou réunis dans un classeur en séparant chaque 
fiche et les documents  correspondants à l'aide d'un intercalaire.  
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2. DŽroul ement jusquÕˆ la reconnaissance  
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01 Canevas pour la demande envoyé au canton        
02 Envoi au Secrétariat CDIP        
03 Accusé de réception, examen, réponse au canton        
04 Complément éventuel à remettre au Secrétariat CDIP        
05 La demande est transmise à la CR        
06 Examen du dossier, évent. complément d’informations        
07 Visite de l’institution par une groupe d’experts de la CR        
08 Traitement de la demande, élaboration du rapport préalable        
09 Rapport préalable de la CR remis au canton (copie à 
l’institution)  

      

10 Prise de position du canton sur le rapport préalable de la CR        
11 Selon les résultats, nouvel examen du dossier        
12 Rédaction finale du rapport        
13 Approbation du rapport et des propositions à l’intention du 
Comité CDIP  

      

14 Remise du rapport au Comité CDIP        
15 Décision du Comité CDIP        
16 La décision est transmise au canton        
17 Inscription dans le registre des diplômes reconnus        
 
3. Constitution du dossier relatif ˆ la demande de reconnaissance  

Le dossier pour la demande de reconnaissance s'articule comme suit:  

Informations / documentat ion (obligatoire / facultatif)  
 documents ˆ joindre obligatoirement . 
 
 Propositions/idées, quels documents pourraient encore être remis 

(La liste des documents "facultatifs" n'est pas exhaustive. Il est évident que vous pouvez joindre 
également d'autres documents spécifiques au domaine concerné qui vous paraissent significatifs 
et importants.) 

 
Chaque fiche comprend un encadré, dans lequel l'article du règlement de reconnaissance 
correspondant au domaine à traiter et à justifier est reproduit.  

En respectant cette manière de faire, vous faciliterez sensiblement le travail de la 
Commission de reconnaissance. D'avance merci.  
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Demande de reconnaissance des diplômes de hautes écoles pour les enseignantes et enseignants 
des degrés préscolaire et primaire 

 
Fiche 1  

 

Informations / documentation (obligatoire / facultatif)  

� Document dans lequel sont indiquŽs le nom / la dŽsignation de l'institution (des 
institutions) ainsi que les organes responsables de l'institution (des institutions) de 
formation  
 
� Bases juridiques de l'habilitation ˆ dŽlivrer des dipl™mes cantonaux ou  reconnus par le 
canton dans les degrŽs d'enseignement concernŽs  
 
� Profi l  
 
� Brochure d'information/prospectus décrivant l'institution de formation  
 
� Rapport annuel le plus récent  
 
� Données historiques relatives à l'institution  
 
� Contrat de prestations  
 
�  

 
Article premier Principe  

Les diplômes de hautes écoles pour les enseignantes et enseignants des degrés préscolaire et/ou primaire 
– diplômes cantonaux ou reconnus par un ou plusieurs cantons – sont reconnus par la CDIP, s'ils satis font 
aux exigences minimales fixées par le présent règlement.  

 

Art. 2 Champ d'application 

Le présent règlement concerne les diplômes d'enseignement qui 

a) certi fient que la formation a été accomplie dans une haute école ; 

b) permettent à leurs titulaires d’enseigner soit au degré préscolaire soit au degré primaire soit aux deux 

 degrés; 
c) permettent à leurs titulaires d’enseigner toutes les disciplines (généralistes) ou un large éventail de 
 disciplines (semi-généralistes). 
 

Remarque de la Commission concernant la lettre c)  

L'exigence concernant "un large éventail de domaines de disciplines" est remplie lorsque le 
diplôme permet à son titulaire d'enseigner au moins 50% des leçons et la moitié des 
disciplines selon les prescriptions cantonales.  
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Demande de reconnaissance des diplômes de hautes écoles pour les enseignantes et enseignants des 
degrés préscolaire et primaire  

Fiche 2  

 

Informations / documentation (obligatoire / facultatif)  

� Plans d'Žtudes (y compris la preuve que les buts selon l’art. 3 al. 1 à 4 et 6 seront atteints) 
 
� La preuve que le plan d'Žtudes a ŽtŽ Žmis ou approuvŽ par le canton ou par plusieurs 
cantons  
 
� Documentation prŽsentant la structure de la formation et p lus particuli•rement la relation 
entre la thŽorie et la pratique  
 
� Le concept de recherche et la preuve des liens entre recherche et enseignement  
 
� Règlement de la formation  
 
� Autres documents relatifs aux buts et aux contenus de la formation  
 
� Autres documents susceptibles de fournir des informations sur l'évaluation des objectifs.  
 
�  
 
Art. 3 But 
 
1
Les formations permettent d'acquérir, en matière de savoirs et de savoir-faire, les compétences requises 

pour la formation et l’éducation d’enfants des degrés préscolaire et/ou primaire. 
2
Les formations permettent aux diplômées et diplômés d'être en mesure en particulier 

a)  de s’acquitter de leur mandat de formation et d’éducation dans son ensemble et en fonction des 
 prédispositions particulières de chaque enfant; 
b)  d’évaluer le stade de développement des enfants et leur comportement en matière d’apprentissage et 
 de les aider dans leur développement par des mesures appropriées ; 
c)  de favoriser la socialisation des enfants; 
d)  de collaborer avec les autres enseignantes et enseignants, la direction de l’école, les parents et les 
 autorités; 
e)  de collaborer à l’élaboration et à la réalisation de projets pédagogiques; 
f)  d’évaluer leur travail et de planifier leurs propres formation continue et formation complémentaire. 
3La formation permet en outre aux enseignantes et enseignants diplômés du degrés préscolaire a) de planifier 
les mesures de soutien au développement et à l’éducation des enfants et de concevoir celles-ci dans une 
perspective interdisciplinaire ; b) de faciliter le passage harmonieux des enfants à l’école primaire .  
4La formation permet en outre aux enseignantes et enseignants diplômés du degré primaire  
a)  de planifier leur enseignement dans le cadre des plans d’études en vigueur et de l’organiser dans une 
 perspective interdisciplinaire ;  
b)  d’évaluer les capacités et prestations scolaires des enfants.  
5 La formation met en relation théorie et pratique ainsi qu’enseignement et recherche 
6 La formation se base sur un plan d’études qui est édicté ou approuvé par le canton ou plusieurs cantons. Elle 
comprend en particulier les domaines des sciences de l’éducation (y compris des aspects de la pédagogie 
spécialisée et de la pédagogie interculturelle), des didactiques propres au(x) degré(s) concerné(s) et des 
didactiques des disciplines, de la formation dans les disciplines d’enseignement et de la formation pratique. 
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Demande de reconnaissance des diplômes de hautes écoles pour les enseignantes et enseignants des 
degrés préscolaire et primaire  

Fiche 3  

 

Informations / documentation (obligatoire / facultatif)  

� R•glement d'admission ou autre document dans lequel les conditions d'admission sont 
fixŽes.  
 
� Document donnant des informations sur la mani•re dont les Žventuelles lacunes en  
mati•re de culture gŽnŽrale seront dŽcelŽes et comblŽes et les exigences pour l'admission ˆ 
la formation vŽrifiŽes.  
 
�  
 
�  
 
 
Art. 5 Conditions d’admission 
 
1 L’admission à la formation présuppose une maturité gy mnasiale ou un diplôme d’enseignement reconnu 
par la CDIP.  
 

2 Si la formation conduit uniquement à un diplôme d’enseignement au degré préscolaire, un diplôme d’une 
école du degré diplôme (EDD) reconnue, obtenu après une formation de trois ans, donne également accès 
à la formation.  
 

3 Les titulaires d’un diplôme d’une école du degré diplôme (EDD) reconnue qui dispense une formation de 
trois ans ou les titulaires d’un diplôme d’une école supérieure de commerce (ESC) reconnue ainsi que les 
personnes qui disposent d’une maturité professionnelle ou les personnes qui ont obtenu un diplôme à 
l’issue d’une formation professionnelle reconnue d’au moins trois ans et qui sont au bénéfice d’une 
expérience professionnelle de plusieurs années peuvent être admises à la formation. D’éventuelles 
lacunes de connaissances en matière de culture générale doivent être comblées.  

Remarques de la Commission concernant l'alinéa 3  

Les étudiantes et les étudiants qui ne disposent pas d'une maturité ou d'un diplôme faisant 
suite à une formation reconnue présentent d'éventuelles lacunes en matière de formation 
générale qui devront au préalable être constatées et mesurées afin de pouvoir être comblées. 
L'information comprend  
- la procédure qui a permis de déceler les éventuelles lacunes  
- le concept pour combler les éventuelles lacunes, ainsi que  
- la procédure d'admission  
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Demande de reconnaissance des diplômes de hautes écoles pour les enseignantes et enseignants des degrés 
préscolaire et primaire 

Fiche 4  

 

Informations / documentation (obligatoire / facultatif)  

� Document donnant des informations sur la durŽe totale de la formation (et attestant 
 qu'il s'agit d'une formation ˆ plein temps)  

�  Description des contenus et de la structure de la formation  

�  

�  

 
 

Art. 4 Durée  
 

1 A plein temps, la formation dure trois ans.  

Remarques de la Commission concernant la durée de la formation  

Il appartient aux cantons de définir l'unité de mesure qui sera uti l isée pour fixer la durée de la 
formation à plein temps – par ex. semaines, leçons par semestre-semaine, crédits, entre autres. 
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Demande de reconnaissance des diplômes de hautes écoles pour les enseignantes et enseignants des degrés 
préscolaire et primaire 

Fiche 5  

 

Informations / documentation (obligatoire / facultatif)  

� Document attestant que 20 -30% de la formation globale sont consacrŽs ˆ la formation 
 pratique  

�  

�  

 
 

 

Art. 4 Durée  
 

2 20 à 30% de la formation sont consacrés à la formation pratique.  

Remarque de la Commission de reconnaissance concernant l’alinéa 2  

Par "formation pratique" ou "berufspraktische Ausbildung", on entend toutes les activités 
d'enseignement et d'apprentissage orientées vers la pratique, inscrites dans le plan d'études et 
bénéfic iant d'un encadrement professionnel. Ces activités, tout en étant en relation étroite 
avec le futur champ professionnel des étudiantes et étudiants, leur permettent de développer 
leur savoir-faire en tant qu'enseignant ou enseignante. Elles comprennent notamment  
- les stages pratiques (stages d'information, stages de durées variables) dans le type  

d'école auquel se destine l'enseignant ou dans un type d'école apparenté voire un degré  
d'enseignement voisin (y compris les écoles spéciales de pédagogie curative);  

- les périodes de cours principalement axées sur les exercices pratiques; 
- les assistanats effectués dans une école;  
- la participation à des manifestations destinées aux parents ou aux autorités ainsi que  
- la participation à des manifestations scolaires (préparations et évaluations comprises).  

La durée totale de la formation sur trois ans correspond à 100%. La documentation doit 
montrer clairement de quelle manière la durée de la formation et la proportion de 20-30% 
consacrée à la formation pratique seront calculées (par ex. sous forme de semaines, leçons 
par semestre-semaine, crédits, entre autres).  
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Demande de reconnaissance des diplômes de hautes écoles pour les enseignantes et enseignants des degrés 
préscolaire et primaire  

Fiche 6  

 

Informations / documentation (obligatoire / facultatif)  

� Document donnant des informations pour la prise en compte des Žtudes dŽjˆ effectuŽes, 
 qui rev•tent de lÕimportance pour l'obtention du dipl™me  

�  

 

Art. 4 Durée  
 
3 Les études déjà ef fectuées, qui revêtent de l’importance pour l’obtention du diplôme, notamment une 
formation d’enseignant ou d’enseignante pour un autre degré, sont prises en compte de manière 
appropriée. 
 
4 Si, au degré secondaire II, des études qui revêtent de l’importance pour l’obtention du diplôme, et qui ont 
duré une année au moins, sont e f fectuées en plus de la formation gymnasiale, la durée de la formation 
peut être raccourcie d’une année au maximum. 
 

 

Remarque de la Commission de reconnaissance concernant l'alinéa 4  

Les nouvelles options spécifiques PPP, musique et arts visuels n'entrent pas en 
considération en tant qu'études déjà effectuées susceptibles d'être prises en compte.  

Seules les études qui contribuent à atteindre les objectifs fixés à l'art. 3, al. 1 à 4, du règlement 
de reconnaissance sont considérées comme études qui revêtent de l'importance pour 
l'obtention du diplôme.  

Il conviendra de présenter la partie du plan d'études attestant que les élèves reçoivent une 
formation pédagogique de base qui va au-delà de la formation gymnasiale (dispensée 
conformément au plan d'études cadre).  
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Demande de reconnaissance des diplômes de hautes écoles pour les enseignantes et enseignants des degrés 
préscolaire et primaire 

Fiche 7  

 

Informations / documentation (obligatoire / facultatif) 

� Qualifications actuellement requises pour l es membres du corps enseignant  

� Liste des membres du corps enseignant y compris les chargŽs de cours  
 Etablir une liste anonymisée fournissant les données suivantes: 
 Fonction / domaine(s)d'enseignement / domaines(s) de recherche / taux d'occupation / 
 attestation de fin d’études ( formations de base et/ou complémentaires) / expérience de l‘ 
 enseignement (avec indications des degrés) 

�  

�  

 

Art. 6 Qualification des enseignantes et enseignants  
 

1Les enseignantes et enseignants possèdent un titre d'une haute école dans la ou les disciplines à 
enseigner, des quali fications didactiques qui répondent aux exigences d’un public d’adultes et, en règle 
générale, un diplôme d’enseignement et une expérience de l’enseignement.  
 

2Dans des cas particuliers, notamment dans les domaines des didactiques propres au(x) degré(s) 
concerné(s) et des didactiques des disciplines, on peut déroger à l’obligation de posséder un titre d’une 
haute école si l’aptitude professionnelle peut être attestée d’une autre manière.  

Remarque de la Commission de reconnaissance concernant l'art. 6  

Conformément aux dispositions transitoires (article 19), l'al inéa 1 n'est valable que pour les 
enseignantes et enseignants qui seront engagés cinq ans après l'entrée en vigueur de ce 
règlement, c'est-à-dire à partir du 1.8.2004.  

En s'appuyant sur le présent article et sur l'article 19, la Commission vérifiera si les 
qualifications actuelles des enseignantes et enseignants en fonction répondent aux futures 
exigences du règlement.  

Les dérogations au sens de l'al. 2 doivent être justifiées. 
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Demande de reconnaissance des diplômes de hautes écoles pour les enseignantes et enseignants des degrés 
préscolaire et primaire 

Fiche 8  

 

Informations / documentation (obligatoire / facultatif)  

� Qualificati ons actuellement requises pour les praticiens et praticiennes formateurs  
 
� Attestation globale , selon laquelle tous les praticiens et praticiennes sont titulaires d'un diplôme 
 d'enseignement et sont au bénéfice d'une expérience professionnelle d'au moins deux ans dans 
 l'exercice de l'enseignement: les exceptions doivent être signalées et motivées 
 
� Etablissement d'une liste anonymisée des praticiens et praticiennes formateurs.   
 Etablir une liste fournissant les données suivantes:  
 Diplôme / lieu / type d'école, respectivement type de classe  
 
� Formation prévue pour les pratic iennes et praticiens formateurs  
 
�  
 
�  

 
Art. 7 Qualification des praticiennes et praticiens formateurs  

Les praticiennes et praticiens formateurs sont titulaires d'un diplôme d'enseignement aux degrés 
préscolaire et/ou primaire et ils ont plusieurs années d’expérience professionnelle.  
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Demande de reconnaissance des diplômes de hautes écoles pour les enseignantes et enseignants des degrés 
préscolaire et primaire 

Fiche 9  

 

 

Art. 8 Règlement du diplôme  

La haute école dispose d'un règlement édicté ou approuvé par le canton ou plusieurs cantons, qui spécifie 
notamment les modalités concernant l'octroi du diplôme et indique les voies de droit.  

 

Art. 9 Octroi du diplôme  
Le diplôme est délivré sur la base d’épreuves orales, écrites et pratiques fournies durant et/ou à la fin de 
la formation. L’évaluation s’étend en particulier aux domaines suivants: 
a) sciences de l’éducation ; 
b) didactiques propres au(x) degré(s) concerné(s) et didactiques des disciplines ; 
c) formation dans les disciplines d’enseignement; 
d) formation pratique ; 
e) travail de diplôme. 

 

Info rmations / documentation (obligatoire / facultatif) 

� R•glement du dipl™me (y compris les prescriptions relatives ˆ l'examen ) 

� Autres documents décrivant la procédure pour l'octroi du diplôme (procédure d'examen) 

�  
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Demande de reconnaissance des diplômes de hautes écoles pour les enseignantes et enseignants des 
degrés préscolaire et primaire  

Fiche 10  

 

Informations / documentation (obligatoire / facultatif)  

� Certificat de  dipl™me  

� 

�  

 

Art. 10 Certificat de diplôme 
  
1Le certificat de diplôme comporte:  
a)  la dénomination de la haute école et du canton ou des cantons qui délivrent ou reconnaissent le diplôme;  
b)  les données personnelles de la diplômée ou du diplômé;  
c)  la mention  
 «Diplôme d'enseignement au degré préscolaire», ou  
 «Diplôme d'enseignement au degré  primaire», ou  
 «Diplôme d'enseignement aux degrés préscolaire et primaire»;  
d)  les années de scolarité pour lesquelles le diplôme est valable ;  
e)  pour les semi-généralistes, en outre les disciplines que la diplômée ou le diplômé sont habilités à 
 enseigner; 
f)  la signature de l'instance compétente;  
g)  le lieu et la date.  
 
2Le diplôme reconnu comporte en outre la mention « Le diplôme est reconnu en Suisse (décision de la 
Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique du ...)».  

 


